
Compte rendu du Conseil Municipal
Du 04 juillet 2022 – 20h

Présents : Sophie PHELIPEAU, Andréa LECARPENTIER, Christopher STONHAM, Isabelle CLAUDE 
RUSSO, Hector CUADRADO RICA, Christian LE BARON, Thomas LE BATARD, Arnaud SAINT JAMES, 
Nathalie METIVIER, Mickaël RAULT.
Absents excusés : Rachida EL HIJRI, Clément LESAGE, Elodie PASQUET.

Secrétaire de séance     :   Thomas LE BATARD

1. Approbation du compte rendu du 14 juin 2022

Sophie Phelipeau demande s’il y a des remarques concernant le compte rendu du 14 juin
2022. Aucune remarque n’est formulée.

Les conseillers municipaux, à l’unanimité approuvent le compte rendu du conseil
municipal du 14 juin 2022.

2. Délibération relative à la convention de partenariat pour le développement 
des ressources numériques dans les bibliothèques du département du 
Calvados.

Sophie Phelipeau, Maire, rappelle qu’en 2016, la commune avait passé une convention
d’adhésion  pour  le  développement  des  ressources  numériques  dans  les  bibliothèques
publiques du département du Calvados.

Le  bouquet  de  ressources  numériques  comprend :  de  la  video  à  la  demande,  de
l’autoformation informatique, soutien scolaire, code de la route, de la presse magazine
en ligne et du livre numérique.

Le montant de l’adhésion s’élève à 0,15 € par habitant.

Sophie Phelipeau propose aux membres du Conseil Municipal le renouvellement de cette
convention pour une durée de 4 ans, soit de 2022 à 2025.

Le  conseil  municipal,  à  l’unanimité,  approuve  le  renouvellement  de  la  convention
d’adhésion, pour une durée de 4 ans, de 2022 à 2025, de l’offre de ressources numériques
pour les usagers de la bibliothèque municipale, et autorise Sophie Phelipeau, Maire, à
signer  le  renouvellement  de  la  convention  entre  la  commune  et  le  Département  du
Calvados, pour une durée de 4 ans.

3. Questions et informations diverses

 Isabelle Claude Russo et Christopher Stonham informent du projet de création d’un
groupe de travail  pour répertorier  les chemins ne possédant aucune indication.
L’objectif serait de créer des panneaux directionnels en bois, et de les graver. Les
panneaux pourraient être créés à partir de planches de palettes. Des bénévoles
de la commune seraient bienvenus pour couper les planches. Le Conseil Municipal
des  Jeunes  (CMJ)  pourrait  être  associé  à  ce  projet.  S’inspirer  des  panneaux
existants en forêt de Grimbosq.

 Thomas Le Batard rappelle qu’une commande de fioul pour l’atelier et la mairie
doit être faite mais que, pour le moment, le cours est très haut. Dès que le prix sera
moins élevé, la commande pourra être passée.



 Le véhicule communal passera le contrôle technique le 22 juillet 2022.

 Sophie Phelipeau a assisté à la commission n°8 de la communauté de communes
Vallées de l’Orne et  de l’Odon :  une randonnée pédestre est  organisée par  la
communauté de communes fin août. 

La date du jalonnement des boucles cyclables touristiques est retardée.

Sur le site de la Suisse Normande Tourisme sont répertoriés les circuits existants sur la
communauté de communes.

Projet  de  la  communauté  de  communes :  circuits  vélo  gravel  (vélo  de  course
équipé en VTT) avec coins étapes.

 Isabelle  Claude  Russo  rappelle  que  l’installation  de  toilettes  publiques  sur  la
commune est nécessaire pour que la commune soit une escale touristique.
Il faudrait définir le projet : type de toilettes (sèches ou classiques), emplacement,
modalités d’entretien, coût, possibilité d’une aide financière par la communauté
de communes dans le cadre de sa compétence « tourisme ».

 Travaux urgents : il y a de gros nids de poule sur le bas du Chemin Haussé.

 Isabelle Claude Russo informe que la commission travaux de la communauté de
communes se réunira à Evrecy le 12/07/2022 à 18h.

 L’étude du bassin versant par la communauté de communes : il  est proposé de
planter des haies pour freiner le ruissellement. Le projet de réfection du Chemin des
Clos et de la rue des Gâbles par la communauté de communes est prévu pour
2023.

 Date des prochains conseils : 

- En 2022 : 05/09, 03/10, 07/11, 05/12.

- En 2023 : 09/01, 06/02, 06 et 27/03, 11/04, 15/05, 05/06, 03/07.

 Assemblée générale du club de foot : le club manque d’argent pour boucler son
budget. Le président du club a informé que la communauté de communes ne
verserait plus de subventions au club, n’ayant pas de compétences « sport ».

 Isabelle Claude Russo demande s’il ne serait pas possible d’organiser une mise en
place de covoiturage.

La séance est levée à 21 h 40.


